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AMÉLIORANT LE SYSTÈME DE SANTÉ - (N° 3470) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AS275

présenté par
M. Isaac-Sibille

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

L’article 57 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation 
du système de santé est ainsi modifié :

Le II de l’article 57 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la 
transformation du système de santé est ainsi rédigé :

« II. – Les établissements mentionnés au 3° de l’article L. 6112-3 du code de la santé publique sont 
autorisés à conclure des contrats avec les professionnels médicaux libéraux pratiquant des 
honoraires ne correspondant pas aux tarifs prévus au 1° du I de l’article L. 162-14-1 du code de la 
sécurité sociale, minorés d’une redevance. Les professionnels médicaux libéraux ne pourront pas 
facturer directement aux assurés sociaux des honoraires excédant les tarifs prévus au 1° du I du 
même article L. 162-14-1 qui ne soient pris en charge par leur contrat de complémentaire santé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement, travaillé avec la FEHAP, s'inscrit en cohérence avec les deux autres 
amendements déposés visant à autoriser les médecins des espics à exercer une activité libérale, 
comme cela est possible pour ceux exerçant dans un établissement public.

Plus précisément, cet amendement vise à donner la possibilité aux établissements de santé privés à 
but non lucratif de recourir à des praticiens libéraux sans reste à charge financier pour les patients
 


